
Le Congrès des Maires • unanime • • 

PAS DE MODIFICATION AU RÉGIME 
d'élection des Conseils municipaux 
L'AVANT-DERNIER~ j~urnée du 43• Ci>ngrès des maires de France a été marquée pcir la discussion des rap• 

ports des c:omm1ss1ons. Cela a donné l'occasion aui. maires présents de faire la critique des ordonnances et 
décrets gouvernementaux concernant l'administration municipale. 

Et l'appréhension des élus 
communaux devant la gravité 
de 11 décisions pri.-es s'est tra
dui te par le vote UNANIME de 
nombreux vœux en demandant 
l'abrogation ou l'am endement . 

UN CURIEUX 
ARTICLE 

DE M. FAUVET 

LES droits du Parlement sont 
limit és considéra blement 
par la Constitutio n. La 

mijorité d'ultras qui composent 
l'Assemblée natiooale a estimé 
que ce n'était pas encore suffi
sant. Et le règlement qu'elle a 
a adopté apporte de nouvelles 
restrictions - que la Consti
tution ne .rendait pas obliga
roires - aux prérogatives des 
députés. 

C'est un fait reconnu par tous 
les observateurs politiques de 
bonne foi. ,· 

Or hier, dans Le Mo11de, M. 
Jacques Fauvet, prétend que le 
règlement., « ce nouve11-u code 
de procédure », est inquiétant, 
parce qu'il est en quelque sorte 
trop libéral . 

1( ,,a mâne jusqu'à affirm er 
que certaines dispositions « vio
lent la Constitution ». 

Naguère, M. Jacques Fauvet 
avait la réputatioo d'analyser 
d'une façon sérieuse les pro
blèmes politiques. Il aimait à 
dire qu'il obéissait strictement 
à cette règle d'o r du journa
lisme : « Le commentaire est 
libre ; l'information est sa
crée. » 

Les temps ont bien changé. 
Si M. Ja~ques Fauvet est 

hostile au régime parlementaire 
pourquoi ne le dit-il pas fran
chement ? 

L. L. 

LES DEPUTES 
COMMUNISTES 
DEMANDENT: 

Dès le 9 décembre - le jOUT 
de l'entrée en fonction de la 
!!Ouvelle Assemblée - les dépu
tét!I communi stes faisaient savoir 
que, dès qu'ils le pourraient,_ ils 
dépo.seraient des propositions 
demandant : 

1. L' instit ution de l'assurance
chômage obligatoil'e financée 
e:tclusivement par des cotisa
tions patronales; 2. La construc
tion de logements à. des priX 
abordables destinés aux familles 
laborieuses et aux jeun es ména
ges; 3. L e relèvement de 20 % 
des -prestations familiales; 4. La 
cr éation de nombreux centres 
d'apprentissage et de formation 
professionnell e et technique pour 
les jeunes; 5. L' augmentation de 
20 % des r etr aites et aillocations 
vie illesse; 6. L'octroi aux sala
riés, dont les horaires de trav a il 
ont été rédl\its, dea facilités ;pour 
le remboursement des annuités 
d es emprunts qu'ils ont pu con-

, tracter. 
Le 15 janvier, ils publiaient 

un autre communiqué, dans le
q11el ils annonçaient le dépôt de 
nouvelles propositions de loi o'! 
de réeolutions relatives : 1) a 
l'abrogation de l'article 4 de la 
loi de finances pour 1959 déci
dant Je l'embours ement par la 
Sécurité sociale des frais .phar
maceuti ques uniquement pour la 
fr acti on excédant a.000 fr a ncs par 
semestr e civil et par ,assuré; 
2) au rétablissem ent de la 11etrai
te du combattant; 3) à •l'abroga
tion de l'augm entatio n des 
loyers; 4) à. l' annulation du relè
vement de l'in demnité parlemen
taire résultant de l'ordonnan ce 
gouverne men ta le du 13 déce m
br e 1958. 

Ces prop ositions ont été r e
mises à la présidence de l'As
sem blée. Que deviendront-ell es ? 
On sait que Je rè glement prévoit 
qu 'ava nt d'êtr e enregi st ré es, donc 
imprimées, elles doivent être 
exam inées par le bureau, qui dé
~lde de la « recevabilité ou de 
l'lrrecna billté 1>. 

Quoi qu'il en soit, Il esl b ien 
évident que les revendications 
expœées deM ces textes ne 
pourront èt r e obtenues que sous 
la pression de l'op inlln publiqu e. 

Contre la tulelle 
envahissante 

Conce rne.nt la « réforme 
admini strative :o, les malres ont 
tout d'a bord demandé que leur 
association soit con sultée par le 
gouvernement avant la publica
tion des t extes qui y sont rela
tifs. En effet, les treize ordon
nanc es et trois décrets sur cette 
qu estion ont été édictés sans 
qu'a ucune entrevue n' ait eu lieu 
avec les int ér essés . 

Sur ce mêm e chapitre , 1è con
gr ès a demandé l'abrogation des 
ordonnanceo pe!"1llettant l'insti
tution d'office de divers organis
mes, tel s que les « districts 
ur bai ns :o. les « secteurs de com
mun es :o, a insi que l'abrogation 
des dispositions étendant les pou
voirs des commissions spéciales 
en cas de déficit du budget. 

D'ailleurs, en fin de soirée , 
un vœu a été adopté réclamant 
le rétab lissement à l'intérieur du 
congrès de la commissi on des 
lib ertés municipales. 

Enfin, un vœu demande qu'à. 
la veille du renouvellement des 
assemb lées communales aucune 
modification ne soit apportée au 
régime actuel d'élection des con
seils municipaux, quelle que soit 
l'importance des communes. 

Pom le maintien 
des justices de paix 

La. suppression des jus tices de 
paix et de certains tribunaux de 

1re instance risque d'être une 
cause supplémentaire de la dé
population des campagnes. Le 
congrès unanime demande •l'abro
gation de cette ord onnance . 

Pour la suppression 
des zones de salaires 

Dans l'après-midi d'hier en
core , divere vœux ont été adop
tés - toujours à. l' unanimité 
demandant notamment : 

- La suppr ess ion des zones del 
salaires; 

- La prise en charge par 
l'Etat de la cr éatio n et du fonc
tionnement des cours complé
mentaires et des collèges moder
nes et techniques; 

- Le recrutem ent des maitres 
nécessaires (entre 15.000 et 
20.000) pour faire face aux be• 
soins de l'en seignement pri
maire; 

- Le rétab1issement des cré
dits , du fonds d'investis ~ement 
routier ... . .... 

Le rapport moral a. été • adopté ' 
par 7.264 mandats, contre 2.761. 
Les maires adhérant à. l'Associa
Uon Nationale des Elus Républi
cains ont voté contr e, suivis pa.r 
un certain nombr e d'autres élus. 
D'une part, parce que le vote du 
rapport moral impliquait la re
conducJlon du bureau sortant -
dont par l'ostracisme de la ma
jorité ils sont exclus. D'a utre 1 

part, peur indiquer que l'action l 
du Comité de l'Association con-1 

Élections municipoles1 

ou scrutin · majoritaire· ? 
(Suite de ta première page) fait que par la voie de i•organi

s~tion de « districts urbains », 
de secteurs de communes ' », la me-

Pour abqullr à. ses fins, le gou- nace pourrait être étend u e àf 
vernement met au point un tot!tes les co=unes de France 
nouveau système de « truquage J> éel 
électoral. On en ignore encore Ces menaces sont si r les que , 
toutes les mod ali tés. Les déci- les maires de France unanime.s 
sions doivent être ,prises, et par ont été amenés à récla mer (en 

-1 d • approuvant le rapport de Geor· , 
ordonnances , au Consei es mi- ges Darde l, sénateur-ma ire se, 
nistr es du 28 janvier. ciallste de Puteaux> : 

Mais « Combat >, journal gaul- 1) le droit d'être conswtés 
liste bien informé, nou s avertis- avant toute déci sion sur la « ré•' 
sait hier : « Les premlè .res dis- forme administrative ,, ; 
eussions en Conseil des ministres 2) l'a brogat lo•1 des ordonn an
ont marqu é très nettem ent la ces instituant d' office des « dis
volonté du gouvernement d'éten- tricts urbains », des « secteurs de 
dre, voire même d'appliquer lnt .é- communes » ; 
gralernent (sauf à Paris) le 3) l 'abrogat ion des disposl• 
srrutln majoritllliro il deux tlons éte ndan t les po uvoirs des 
tours. ,. commissions spéciales (désignées 

Il s'ai:.:it donc de r ééditer l'opé· par le préfet) en cas de déficit 
ration de novembre : éliminer du bud (Ht. 
au maximum les élus commun is- 1 • t' 
tes, leur enlever le contrôle des ... et pour e main 1en 
municipalités qu'ils gèrent. de l'actuelle lol éle-c:torale 
. Mais, ainsi que le rappelait . , 

Jacques Duclos au récent Comi- Autre d écision d Importance 
té Central, d'autres aussi sont • Le congrès des maires , sur le rap• 
visées, notamment le s municlpa- port égalemen t de Georges Dar-
1ités socialistes. del, a été unanime pour demll,nder 

L'objectif, répétons-l e, n' est le maintien de la loi électorafe ac
pas seulement 4)0ur l'UNR, pour tuelle (qui, rappelons-le, prévoit 
toute la. réaction • d'occuper les la proportionelle dans toutes les 
mairies ouvrlèrés, mais au ssi, villes de plus de 9-000 habitant s). 

· grâce à. cela, de développ er son Ces déclSions du congrès_ des 
off ensive en jetant bas les der- ma.ires montr ent les J)OSslb11itéa 
nières libertés répub licaines, en qui existent (entre autres) pour 
implantant jusqu' à. la base lo réali ser. lors de la bataille des 
c syatème ,, a ut or itair e. « municipales », une lar ge union 

Qui, en eff et, s'oppose rait aux afin « de barrer la ronte aux 
actuels pi:ojets de c réforme :o hommes de la réaction et du (as
admi nistrativ e, ou « communale>, cisme et de faire des municipa
s! la réa ction réussissait à s'em- U!és des citadelles de défense ré
parer de la plus grande parti e publfcaine », selon le but fixé 
·des munlolpalltés ? pa.r la réSolutlon du Comité Cen· 

Sur ces iproje~ (en particuli er tral sur la ta ctique électorale. 
la « réform e :o adm ini strative), G B 
le gouvernement reste discret. De • • 
toute évi dence, H attend que les ' 
élections aint eu lieu. En su ite ... r 
D'a!lleurs, les pr emières ordon-
.nances déjà ~rises suffisent à 1 
écla irer ses intentions. I 

Elles ont soulevé l' inqui étude 
des maires de France. : 

Les maires de France 
contre les ordorinances 
« administratives » ... 

Geor ges Marrane montrait ici 
même ce qui se clesslne derri ère 
le proj et de « Grand Pari s » : 
la mise en tutelle, comme la ciwl
ta.le, de toutes les communes de 
la Seine et d'une parti e de la 
Seine-et-Q:_e 

L'intercticlion faite aux élus 
m un ldpaux ouvriers d'intervenir 
désormais efficacement dans 
tous les domain es qui touchent 
de près à la vie des travailleur s : 
logements . écoles, aide à la Jeu, 
ne!;se, à l'enfance, aux vieillards , 
etc ... 

walderk L'Huil lier , au congrès 
des mair es, a mis en lumi ère. le 

cernant les décisions iouverne 
mentaJes n'avait pas eté aussi 
ferme que l'exig eait la situa
tion. 




